


Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, Mme Marie-Hélène THOMAS,  
M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE, Mme Anne-Françoise VIALLON,  
M. Enzo VIVIANI, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
M. Jean-François BARNIER donne pouvoir à Mme Monique ROVERA,  
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à Mme Siham LABICH,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE donne pouvoir à Mme Raphaëlle JEANSON,  
Mme Nicole FOREST donne pouvoir à Mme Andonella FLECHET,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
M. Pascal GONON donne pouvoir à M. Guy FRANCON,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
Mme Christiane JODAR donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Georges ZIEGLER,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à Mme Marie-Dominique FAURE,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Michèle NIEBUDKOWSKI donne pouvoir à M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, 
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Henri BOUTHEON, Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION,  
M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, Mme Laurence JUBAN, Mme Pascale MARRON,  
Mme Djida OUCHAOUA, Mme Fabienne PERRIN, M. Florent PIGEON,  
M. Jean-Louis ROUSSET, Mme Christine ROUX, M. Gérard TARDY,  
M. Alain VERCHERAND   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2017 
 

VOTE DES TARIFS POUR LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC (RODP) DUE PAR LES OPERATEURS DE TELECOMMUNICATION 
 
 
 

Plusieurs opérateurs de télécommunications bénéficient d’autorisations d’occupation du 
domaine public communautaire. Ces autorisations sont délivrées dans le cadre de 
permissions de voirie et donnent lieu au versement de redevances. 
Le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 et les articles R.20-45 à R.20-54 du Code des 
postes et communications électroniques fixent les montants maxima de certaines 
redevances ; sur la voirie routière, la RODP est ainsi fixée à 30€ / km d’artères souterraines, 
40€ / km d’artères aériennes et 20€ / m² pour les installations avec emprise au sol                    
(armoires, cabines …) – base 2005. 

 
Ces montants sont actualisés chaque année, au 1er janvier, en fonction de la moyenne des 
quatre dernières valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux travaux publics. 

 
Saint-Etienne Métropole doit fixer les montants de RODP qu’elle souhaite appliquer sur 
l’ensemble du territoire. 

 
A compter de  2017, il est proposé d’appliquer les tarifs maxima prévus par le décret précité, 
soit  38,05€ / km d’artères souterraines, 50,74€ / km d’artères aériennes et 25,37€ / m² pour 
les installations avec emprise au sol (armoires, cabines …), pour l’ensemble des communes 
de Saint-Etienne Métropole. 
 
 Les tarifs seront révisés chaque année, dans les conditions prévues au décret. 

 
Conformément à l'article L. 5211-18 du code général des collectivités territoriales, les 
conventions spécifiques ayant pu être conclues par certaines communes sont opposables à 
Saint-Etienne Métropole. 

 
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les tarifs à appliquer pour la redevance d’occupation du domaine 
public due par les opérateurs de télécommunication, 

 
- les recettes correspondantes seront perçues au chapitre 70, article 70323 du 

budget principal de l’exercice 2017 et suivant. 
 

 
 



 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


